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Qu'il s'agisse d'organiser une fête, un concert, une 

tombola, une compétition sportive, une exposition, 

une conférence…

La réussite de votre manifestation nécessite un 

minimum de précautions et notamment une 

préparation logistique anticipée.

A cet effet, vous trouverez dans ce dossier les 

différents formulaires nécessaires à l’organisation 

de votre événement. 

Nous souhaitons une pleine réussite à votre 

manifestation !
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